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artisan qui capture des photos

Par Ocadine, le 26/07/2023 à 09:41

Bonjour,
Que risque un artisan qui capture des photos (lors d un chantier ! ) chez des clients et les
diffuse à but malveillant ?

Suite à une tentative d escroquerie de sa part

Hormis que personne n osera plus le faire venir chez lui !!!!!!

Par Marck.ESP, le 26/07/2023 à 09:43

Bonjour et bienvenue

Pourriez vous, SVP, préciser quel genre de photo est concerné.

Photos de votre intérieur, de votre famille, du chantier réalisé par lui ????

Par Ocadine, le 26/07/2023 à 09:46

de la poussière , la crasse et le désordre qu il a mis et prétendant que chez moi c est un
taudis !

Par Marck.ESP, le 26/07/2023 à 10:29

Quel est votre conflit ?

Par Visiteur, le 26/07/2023 à 10:44

Bonjour,



En cours de chantier il peut y avoir de la poussière. C'est aussi le travail de l'artisan de
nettoyer son chantier. Il ne dessert que lui même.

Selon la diffusion de ces photos (en privé ? en public ?) vous pouvez porter plainte pour
diffamation contre cet artisan et il risque une amende pénale.

Par Ocadine, le 26/07/2023 à 11:00

il dit que c est MA crasse .

Oui il se dessert mais cest déplaisant

Par Marck.ESP, le 26/07/2023 à 11:23

A ce niveau, je vous demanderais de bien vouloir préciser un peu.
Quel est l'origine du conflit, pourquoi est-il malveillant vis à vis de vous ?

Par Ocadine, le 26/07/2023 à 11:40

tentative d escroquerie de sa part

comme entre autres demande de rajout suite à du matériel qu IL a cassé

et incapable de réaliser le chantier dont il a fait un devis

Par Visiteur, le 26/07/2023 à 11:56

Le problème n'est donc pas ces photos... Concentrez vous plutôt sur l'essentiel : vous avez
mal choisi l'artisan. Les voies de recours existent, mais encore faut-il qu'il soit assuré.
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